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ARTICLE 20

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« et des quartiers placés en zone de veille active ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi de 2014 a créé des zones de veille active, représentant les quartiers sortis de la politique de la 
ville. Ces quartiers restent fragiles, et qu'il convient de les préserver.


